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1 page :  17$ / mois, 150$ / année 
½ page :  12$ / mois, 100$ / année 
¼ page : 7$ / mois, 60$ / année 
 

Carte d’affaires :  20$ / année. 
 

Petites annonces :  sans frais 
 

Articles personnels :  sans frais   

 

Au coût annuel de 6$ pour les résidents et de 12$* pour les autres désireux 
de se joindre, la carte de membre rend le détenteur éligible à dix tirages 
au cours de l’année en plus de lui garantir la réception de tous les volumes 
du journal parus au cours de la période d’adhésion. 
 

* Un montant additionnel correspondant aux coûts du postage est exigé en sus.    
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Un article devant paraître dans le journal du mois suivant doit être fourni 
avant le 15 du mois courant. 
 
Nous apprécions votre compréhension à cet égard et nous vous 
remercions de votre précieuse collaboration. 
 

Gagnant du mois 
(contactez France au 418-223-3231) 

 

Monsieur Jean Boucher 

se voit offrir un chèque de 10$ 
du Journal Le Beau Regard 

 

Merci à nos généreux commanditaires 
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21, Route des Chutes 

Sainte-Lucie-de-Beauregard, Qc. 

G0R 3L0 

 

Pour nous contacter : 
Téléphone: 418 223-3231 -  France 
Télécopieur : 418 223-3121 
Courriel : lebeauregard@sogetel.net  
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P. 3 Affaires municipales 

P. 17 Bureau de poste 

P. 18 Horaire des messes, Quand semer 

P. 19 Vie d’Église 

P. 20 Un cerveau alerte 

P. 21 Conférence Bistreau 

P. 22 Offre d’emploi TDJ 

P. 23 Repas communautaire 

P. 24 Capsule biblio-info 

P. 25 Coin du lecteur – Le bonheur 

P. 26 Parc Appalaches 

P. 27 AGA Caisse populaire 

P. 28 Rép. Cerveau alerte, La Forge du village 

P. 29 Transport adapté 

P. 30 Capsule SQ 

P. 31 Capsule droits 

P. 32 Résistance féministes 

P. 33 Église Évangélique 

P. A-1 et suivantes : Nos annonceurs 

Dos Calendrier 

 

 

Raymond Paré : Président   
Gaston Roy : Vice-président, Mise en page   
France Couette : Secrétaire, Rédactrice       
Nicole Gautreau : Trésorière  
Valère Roseberry : Chronique « Cerveau alerte, Ste Web  

Irène Chatigny : Administratrice 

 

 

 Le journal se garde toujours le privilège de 
modifier ou écourter certains textes ou 
encore de refuser de publier des articles. 
Le journal ne s’engage pas à retourner les 
textes et les photos non sollicités. De plus, 
les opinions qui y sont exprimées 
n’engagent en rien les membres de la 
rédaction et l’origine d’un texte est de la 
responsabilité de la personne qui le signe. 
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Ce journal est membre de l’AMECQ (Association des médias écrits 
communautaires du Québec); il reçoit l'appui du Ministère de la Culture 
et des Communications et est imprimé chez Imprimerie Pierre Fournier. 
Il est tiré à deux cent quinze exemplaires et est distribué gratuitement 
sur le territoire de la municipalité.  Les contributions volontaires sont 
bienvenues et grandement appréciées; ils contribuent à balancer le 
budget et à améliorer la qualité du journal. 
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LES RENCONTRES DU CONSEIL SERONT À LA SALLE DU CONSEIL AU 21, ROUTE DES CHUTES 

Il est encore d’actualité de porter des gestes afin de limiter la transmission du virus du Covid tels que le port du 
masque, le lavage des mains ainsi que la distanciation sociale d’au moins 1 mètre, si vous avez des symptômes. 
 

LES PROCHAINES DATES DU CALENDRIER 2022 DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi le 3 avril 2023 à 19 h 30 
Lundi le 1er mai 2023 à 19 h 30 
Lundi le 5 juin 2023 à 19 h 30 

** Sachez qu’il y a toujours possibilité de changer une date du calendrier à une rencontre subséquente. ** 
 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

Du lundi au vendredi : 

 

* L’horaire sera affiché à la porte d’entrée et décrit sur la boîte vocale. S’il y a absence, vous en serez avisés. * 
 

Prenez note que si vous avez des documents ou autre à déposer au bureau municipal et que nous 
sommes fermés, vous pouvez les mettre dans la boîte blanche, à droite de la porte extérieure. 

 
FERMETURES : Prenez note que le 21 avril 2023, le bureau sera fermé. 
 
 
 

POUR REJOINDRE LE BUREAU MUNICIPAL      (418) 223-3122 + choisir l’option : 

1. Bureau municipal (direction, comptabilité) 5. Bibliothèque 

2. Permis de feu obligatoire (du 15 mars au 15 nov.) 6. Service de garde 

3. Bureau d’accueil touristique 7. Département de génie civil 

4. Bureau de poste 8. Chalet des loisirs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

AM FERMÉ 
PM OUVERT DE 13 H 00 À 16 H 00 

VOUS AVEZ DES PETITS TRAVAUX À FAIRE ET VOUS CHERCHEZ QUELQU’UN QUI POURRAIT VOUS AIDER?

Par exemple : peinture, plomberie, rénovations, tonte, pelletage, petits travaux ménagers... 

Contactez monsieur Guy Dorval au (418) 223-5000  
ou bien laisser votre nom à la municipalité au (418) 223-3122, poste 1. 

  
 

BESOIN DE FAIRE GARDER VOS ENFANTS? 

Contactez Alexis Corriveau-Gonthier, qui a son cours de gardiennage, au (418) 223-3280. 

** Pour les personnes intéressées à publier une annonce sur le babillard, contactez-nous à la 
municipalité (418) 223-3122, poste 1. 
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PERMIS DE FEU OBLIGATOIRE 
(ENTRE LE 15 MARS ET LE 15 NOVEMBRE) 

Le permis de feu est obligatoire et GRATUIT, si vous avez l’intention de faire brûler hors foyer des branches ou 
des rebuts de bois. Il est TRÈS IMPORTANT d’en aviser le service incendie afin de leur éviter un déplacement 
et d’engendrer des frais inutiles. Même si le permis n’est pas obligatoire entre le 15 novembre et le 15 mars, 
VOUS DEVEZ tout de même les aviser. Voici l’une de ces personnes à contacter : 
 

 M. Yves Paré, pompier responsable (418) 223-3122 #2 
 (418) 223-3205 
 (418) 223-3901 
 
 Bureau de la municipalité (418) 223-3122 #1 

(aux heures régulières d’ouverture) 
 
 M. Pierre Bolduc, pompier (418) 249-8554 
  

 

 

 
À REMPLIR DÈS QUE POSSIBLE (SI VOUS NE L’AVEZ PAS ENCORE FAIT) 

Alertes & Notifications de masse avec Citam 
 

INSCRIPTION DU CITOYEN AUX ALERTES & NOTIFICATIONS 

Prénom : Nom : 

Adresse complète :  

Langue de communication : Mobilité réduite : 
Oui       Non 

Année de naissance : 

Téléphone principal : No de poste : 
(s’il y a lieu)  

Peut recevoir un texto : 
             Oui         Non 

Téléphone secondaire : No de poste : 
(s’il y a lieu) 

Peut recevoir un texto : 
             Oui         Non 

 

Un formulaire semblable à celui-ci vous avait été transmis par courrier l’année passée. Nous aurons à 
travailler dans ce dossier prochainement. Vos informations serviront à vous rejoindre rapidement en 
cas d’alerte. Si vous ne l’aviez pas rempli et transmis, faites-le dès maintenant et de nous le retourner 
au bureau municipal. Si vous ne vous souvenez plus si vous l’aviez rempli, contactez-nous au 
(418) 223-3122, poste 1. 
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LE PRINTEMPS EST ARRIVÉ, MAIS… 
 
Le printemps est enfin à nos portes et la neige ne devrait pas tarder à fondre. Et lorsque les températures 
montent en flèche, il faut être prêt pour la période de dégel. 

En effet, quand le mercure grimpe rapidement, les risques d’inondation augmentent également! C’est pourquoi 
il convient de préparer sa maison — et sa famille! — à une telle éventualité. 

Mesures de prévention : 

Saviez-vous que les inondations sont la catastrophe naturelle la plus fréquente au Canada? Voici quelques 
conseils pour vous aider à vous préparer. 

Avant une inondation 

1. Le meilleur moyen de se protéger est d’avoir un plan d’urgence. 
2. Communiquez avec votre municipalité et votre compagnie d’assurance pour vous informer sur les risques 

d’inondation qui existent dans votre communauté. 
3. Mémorisez et mettez en pratique vos plans d’évacuation. 
4. Surveillez les conditions météorologiques locales et les alertes. 
5. Conservez vos objets de valeur dans des contenants étanches placés au-dessus du niveau potentiel de 

l’eau. 
6. Calfeutrez le pourtour des fenêtres du sous-sol et le bas des portes du rez-de-chaussée. Enlevez toute 

la neige qui aurait pu s’accumuler autour des ouvertures (puits de fenêtres, portes, etc.). 
7. Assurez-vous que les gros électroménagers de votre sous-sol sont installés au-dessus du niveau potentiel 

de l’eau. 
8. Vérifiez le bon fonctionnement de votre pompe de vidange et munissez-vous d’une pompe de secours à 

pile en cas d’urgence. 
9. Discutez avec les membres de votre famille et vos voisins des mesures à prendre en cas d’inondation. 
10. Mettez en pratique votre plan d’évacuation avec les membres de votre famille. Ainsi, tout le monde saura 

quoi faire advenant une urgence. 
 

Que faire en cas d’inondation? 

Pendant une inondation 

 Écoutez la radio ou regardez la chaîne de télévision locale afin de connaître les dernières nouvelles sur 
la situation et les avertissements d’inondation. 

 Soyez prêt à évacuer rapidement. 
 Si une alerte d’inondations ou de crues éclair a été émise pour votre région, dirigez-vous vers des terres 

élevées et demeurez à cet endroit. 
 Rebroussez chemin, ne risquez pas votre vie! Évitez de conduire ou de marcher dans des zones inondées, 

car elles pourraient être plus profondes que vous le pensez. 
 Éloignez les enfants et les animaux de compagnie des eaux de crue. 
 Redoublez de prudence la nuit, car l’obscurité empêche de bien voir les dangers. 

Après une inondation 
 Consultez notre Guide sur le rétablissement à la suite d’une inondation pour savoir quoi faire après un 

tel sinistre. Faites toujours preuve de prudence et suivez les consignes des autorités locales. 
 Découvrez des conseils sur le rétablissement en visitant notre page Inondations : informations et faits. 

 
Source : Croix-Rouge canadienne 
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SERVICE DE TONTE DE GAZON POUR L’ÉTÉ 2023 
 
Appel d’offre pour la tonte de gazon pour 2023, pour laisser la chance à tous ceux qui voudraient donner une soumission. Nous vous 
demandons d’avoir une soumission d’ici le 1er mai 2023, pour qu’une décision se fasse en conseil du mois de mai 2023. 
 
QUE : Le conseil municipal de la susdite municipalité demande des soumissions pour l’entretien du gazon pour l’été 2023. 
 
- Le prix devra être déterminé de manière fixe incluant l’essence. 
 
- Les soumissions dûment cachetées et portant la mention « Soumission pour l’entretien d’été 2023 du gazon », doivent être reçues 

au plus tard lundi le 1er mai 2023 à 12 h 00 (midi), au bureau de la Municipalité, pour être ouvertes publiquement le même jour à 
12 h 01 (midi et une), au même endroit. Si le bureau est fermé, vous pouvez déposer votre enveloppe dans la boîte blanche à 
l’extérieur, près de la porte. 

 
La Municipalité de Sainte-Lucie-de-Beauregard ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni 

aucune des soumissions présentées et se réserve le droit de la ou de les rejeter, si elle le juge 
nécessaire, sans obligation envers le ou les soumissionnaires. 

 
- Bureau d’accueil Touristique : Faire le terrain gazonné et les talus, celui près de la descente de bateaux au bureau d’accueil ainsi 

que celui près du ponton, et le côté du chemin en face du bureau d’accueil; 

- Les sources d’eau : Un minimum de deux fois par année, (lacs / bornes fontaine). * À voir si nous vous le demanderons ou si 
l’employé municipal s’en occupera; 

- Débroussaillage près des bâtisses municipales : Caserne attenant les loyers, ancienne caserne, bâtisse du bureau municipal, 
bureau d’accueil touristique, chalet des sports, garage municipal, terrain de jeux, près du rond de fleurs ici à l’école, terrain où le 
stationnement près du lac du curé;  

- Débroussaillage des bordures du chemin : Près de l’école et en face du centre communautaire, surtout avant le festival. Demander 
à l’employé municipal; 

- Terrain des loisirs : Être plus alerte un peu avant le festival (surtout pour le bas des clôtures, le parking, etc.)  

- Ancienne école : Le terrain sera au taux à l’heure, selon les besoins et l’avancement des travaux de la cour d’école. 

SPÉCIFICATIONS : 

Posséder l’équipement approprié: 

 Tracteur tondeuse; 
 Petite tondeuse; 
 Fouet et coupe-herbe (ciseau); 
 La municipalité s’occupe des assurances 

*Le gazon doit être bien entretenu (court et propre en tout temps).*                  VOIR FORMULAIRE DE SOUMISSION CI-JOINT... 
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APPEL D’OFFRE 
SERVICE DE TONTE DE GAZON POUR L’ÉTÉ 2023 

FORMULAIRE DE SOUMISSION 
 

 
Je, soussigné, offre mes services à la Municipalité de Sainte-Lucie-de-Beauregard, pour la tonte de gazon pour l’été 2023 au 
prix ci-dessous : 
 PRIX SOUMISSIONNÉ 
** L’entretien du terrain de la cour d’école (jardin communautaire) 

sera au taux à l’heure, selon les besoins.**    _________________$ 
 

________________________________________________________________________   
 
INFORMATIONS SUR LE SOUMISSIONNAIRE : 
 
Nom :     
 
Adresse :     
 
     
 
     
 
Téléphone :     
 
Télécopieur :     
 
Cellulaire :     
 
Courriel :     
 
Date :     
 

Nom du signataire :     
                (Caractères d’imprimerie) 

 
SIGNATURE :   
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EXERCICES, CUISINE COLLECTIVE ET ACTIVITÉS INTERGÉNÉRATIONNELLES 
Voici les dates à retenir pour ces activités avec Darlène Corriveau et Valérie Macquart, dans les locaux de la 
municipalité. Réservation obligatoire pour ceux qui désirent dîner sur place concernant 
la cuisine collective au (418) 469-1311 ou par courriel à abcsud.valerie@gmail.com. 

12 avril : Exercices avec Darlène à 13 h 30 

26 avril : Cuisine collective avec Valérie à 8 h 30 (réservation requise pour dîner) 

10 mai : Exercices avec Darlène à 13 h 30 

31 mai : Cuisine collective avec Valérie à 8 h 30 (réservation requise pour dîner) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER – SERVICES AMBULANCIERS

Nous désirons vous aviser que bientôt,  les services ambulanciers de nuit de 18 h à 6 h à Saint‐Fabien 
cesseront. Aucune date n’a été déterminée jusqu’à ce jour. 

Le CISSS‐CA prévoit  implanter  le déploiement dynamique dans notre  région.  Il  s’agit de  rediriger  les 
ambulances vers d’autres municipalités pour essayer de couvrir le territoire. Par exemple : l’ambulance 
de Montmagny serait postée à Notre‐Dame‐du‐Rosaire ou bien celle de Saint‐Pamphile serait postée à 
Saint‐Adalbert ou bien celle d’Armagh à Saint‐Philémon. 

Si  le  service  à  Saint‐Fabien  était  maintenu,  les  employés  seraient  en  horaire  de  faction,  comme 
présentement, ce qui est loin d’être avantageux et il serait difficile de trouver les effectifs nécessaires. 

Nous  sommes  en  désaccord  avec  cette  façon  de  faire,  mais  malheureusement,  nous  devrons  très 
probablement nous plier à leur demande. À suivre… 

OFFRE D’EMPLOI – ÉTÉ 2023
ANIMATEUR(TRICE) ET/OU AIDE-ANIMATEUR(TRICE) POUR LE TERRAIN DE JEUX 

 
Tu aimes les enfants et tu voudrais te ramasser des sous? 

 
Voici l’occasion parfaite pour toi! 

 
Nous sommes à la recherche de candidats(es) tout comme toi pour animer le terrain de 

jeux ici, à Sainte-Lucie-de-Beauregard, pour tout l’été. 
 

Tu es intéressé(e)? Rends-toi à la page 22 pour avoir toute l’information. 
 

On t’attend !!!
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LOYERS MUNICIPAUX 

La municipalité mettra à jour la liste des personnes 
intéressées aux logements municipaux qui se 

libéreront. 

Ils sont situés au : 

- 135, rue Principale (4 ½) 

- 135A, rue Principale (3 ½) 

- 135B, rue Principale (3 ½) 

Pour les intéressés, contactez-nous au 
(418) 223-3122, poste 1 

 

 
P É R I O D E  D E  D É G E L  

Du 6 mars au 5 mai 2023, pour la zone 1 
 

En période de dégel, la route est de 30 à 70 % plus fragile qu'en temps 
normal. Un seul véhicule en surcharge peut lui causer des dommages 
importants. Par contre, une faible diminution des charges réduit 
considérablement les dommages causés à la chaussée. C’est pour cette 
raison que des restrictions de charges sont imposées aux véhicules 
lourds en période de dégel. 

La période de dégel est déterminée à la suite d’un suivi de la 
progression du dégel dans la chaussée. Ce suivi se fait à l’aide de 
sondes réparties sur l’ensemble du réseau routier québécois. Les 
prévisions météorologiques sont aussi prises en considération 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA BOUQUINERIE 
H E U R E S  D ’ O U V E R T U R E  D E  L A  B I B L I O T H È Q U E  

M U N I C I P A L E  
 

À tous les mercredis : 18 h 30 à 19 h 30 

ET 

À tous les 1er mercredis du mois : 15 h 30 à 16 h 30 
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SALLE DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE 
Où : Au bureau municipal 

Information et/ou réservation au (418) 223-3122, poste 1 
 

TARIF ÉTUDIANT : 1 visite = 1, 50 $ TARIF 
ADULTE : 1 visite =   3 $ 
 1 mois = 10 $ 1 mois = 25 $ 
 3 mois = 30 $ 3 mois = 60 $ 
 10 sessions = 10 $ 10 sessions = 25 $ 
 25 sessions = 30 $ 25 sessions = 60 $ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

F E R M E  F L A N C  S U D  
 
Il n’y a rien de meilleur que de bons fruits et légumes frais d’un 
producteur local, n’est-ce pas? La ferme Flanc Sud de 
Saint-Fabien-de-Panet cultive avec passion et en abondance, une 
grande variété de ces beaux produits. C’est pourquoi cet été, il y 
aura le retour du kiosque de vente, ici à Sainte-Lucie, dès la fin juin 
(ou selon la température pour débuter la saison). Oui, oui, vous avez 
bien lu! Restez à l’affût pour les détails… 

 
*** IL NOUS RESTE ENCORE QUELQUES 
PLACES POUR VOUS ABONNER À NOTRE 
PANIER DE LÉGUMES POUR TOUT L’ÉTÉ. 

HÂTEZ-VOUS!*** 
 

TÉLÉPHONE : 418-408-0084 
PAGE FACEBOOK : @LaFermeFlancSud		

AU REVOIR MADAME MALIKA! 
Nous avons appris le mois dernier que madame Malika, responsable du 
service de garde de Sainte-Lucie, quittait la région au début du mois d’avril. 

Votre dévouement auprès des petits et votre sourire accueillant 
manqueront beaucoup aux enfants et aux parents. 

Nous vous souhaitons une belle continuité dans votre nouvelle région. 
Merci pour tout! 
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****MODIFICATION DE L’HORAIRE POUR LE 2E DÉPART DU TCA**** 

 
Transport collectif et adapté de la MRC de Montmagny (TCA) offre un 2e départ du Sud de la MRC vers 
Montmagny, du lundi au jeudi inclusivement. Comme vous le savez, le 1er départ est à 6 h 15, pour permettre 
aux travailleurs d’être à Montmagny pour 8 h et le départ pour le retour est à 16 h de Montmagny. 
 
EFFECTIF DÈS MAINTENANT - Le 2e départ sera à 9 h 30 comme à l’habitude. Le changement apporté est que 
l’heure d’embarquement pour le retour ne se fera plus automatiquement à 13 h 00. Il devra y avoir un 
minimum de quatre (4) passagers pour que le retour se fasse à 13 h 00. Sinon, le départ se fera à 16 h 00. 
 
Pour toute information, veuillez contacter monsieur Donald Veilleux au (418) 246-2458. 
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A C H A T  L O C A L  

HEURES D’OUVERTURE 

Dimanche : 8 h 30 à 19 h 00 
Lundi : 8 h 00 à 19 h 00 
Mardi : 8 h 00 à 19 h 00 
Mercredi : 8 h 00 à 19 h 00 
Jeudi : 8 h 00 à 20 h 00 
Vendredi : 8 h 00 à 20 h 00 
Samedi : 8 h 00 à 20 h 00 

 
Il vous manque un ingrédient? Pas de problème! Marché Ste-Lucie a un éventail de produits pour 
compléter vos repas. 

Vous êtes pressé pour le dîner ou le souper? Pas de problème! Des repas préparés se vendent sur place 
avec un coin aménagé pour réchauffer votre repas et pour manger sur place. 

Une p’tite bière de microbrasserie? Pas de problème! Allez choisir parmi leur vaste choix. 

-------------------------------------------------------------------- 

Avec l’ouverture officielle de la salle à manger du Bistreau d’érable le 18 février dernier, nous pouvons 
nous réjouir de la saison des sucres qui est imminente. Un bon repas en amoureux, en famille ou entre 
amis est l’idéal pour se rassembler, se sucrer le bec et avoir du plaisir à cet endroit rustique, chaleureux 
et convivial. 

HEURES D’OUVERTURE 

La boutique est ouverte à tous les jours de 10 h à 16 h. Boîtes-repas, 
paniers cadeaux et plusieurs autres produits disponibles. 

Les repas sont servis les vendredis et samedis à midi et à 18 h, ainsi 
que le dimanche midi seulement. RÉSERVATION OBLIGATOIRE! 

 Contactez-les au (418) 223-3832. 

----------------------------------------------- 

Tu n’as pas le goût de cuisiner? En panne d’inspiration pour ton dîner ou ton souper? 

Va au Casse-croûte chez Ding et gâte-toi! 

 

Qui n’aime pas s’offrir une bonne ‘patate 
frite’ de temps en temps? Bien des gens 

adorent ça! 

Également, il est possible pour toi et ta gang 
de manger sur place. 

 
 

HEURES D’OUVERTURE POUR L’HIVER 
 

Vendredi, samedi et dimanche 
De 11 h 00 à 19 h 00 
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Communiqué de presse - pour diffusion immédiate 
 

 
Pour contrer la pénurie de logements dans la région  

Le CLD de la MRC de Montmagny poursuit ses actions afin que des chantiers de 
construction se lèvent rapidement 

 

Montmagny, le 16 mars 2023 – Le CLD de la MRC de Montmagny poursuit ses démarches entreprises 
au printemps 2022 afin de trouver des solutions à la pénurie de logements qui existe dans la MRC 
présentement. Une rencontre avec des dirigeants d’entreprises manufacturières et des promoteurs et 
constructeurs immobiliers se déroulera le 23 mars prochain pour voir si des partenariats sont possibles 
afin que des chantiers de construction se lèvent le plus rapidement possible.  
 
« Le but de cette rencontre, c’est de connaître les besoins en logements des entreprises 
manufacturières à court et à moyen terme et de sonder leur intérêt pour faire des partenariats avec les 
promoteurs et constructeurs immobiliers afin qu’on puisse augmenter notre offre le plus tôt possible », 
de mentionner Mme Martine Leullier, commissaire industriel au CLD de la MRC de Montmagny. 
 
Cette dernière explique d’ailleurs que la pénurie de logements dans la MRC s’est accentuée pendant 
et après la pandémie. « Il y a quelques années, les entreprises accueillaient 2 à 3 travailleurs à la fois. 
Maintenant, les travailleurs étrangers arrivent en petit groupe, parfois de dix personnes. L’équipe 
immigration de la CDEMM, responsable de l’accueil et de l’installation des travailleurs issus de 
l’immigration ont énormément de difficulté à trouver des logements, c’est devenu un gros enjeu ». 
 
Cet engouement pour la MRC de Montmagny est attribuable au fait que les entreprises embauchent 
beaucoup plus de travailleurs qu’il y a quelques années parce qu’elles ont développé de l’expertise et 
des liens avec les grandes agences de recrutement internationales. Qui plus est, la pandémie a créé 
un engouement énorme pour les régions.  
 
« Au cours des deux dernières années, nous avons fait beaucoup de promotion par le biais de 
concours, de salons, de missions, de marketing territorial, en plus de travailler en collaboration avec 
les organismes en régionalisation de Montréal. Aujourd’hui, nous avons de beaux résultats avec 
l’arrivée de plusieurs familles pour le plus grand plaisir de nos industries, commerces, institutions 
d’enseignement, établissements de santé qui ont grandement besoin de main-d’œuvre. Mais encore 
faut-il être en mesure de les loger adéquatement », de renchérir Mme Nancy Labrecque, directrice 
générale de la MRC de Montmagny.  
 
Elle poursuit en affirmant que « Cette problématique de logements préoccupe énormément les élus 
puisque la MRC a investi beaucoup ces dernières années en promotion pour atteindre la cible 15/30. 
Nous avons développé de beaux partenariats à l’international pour la venue de travailleurs avec des 
permis de travail ou pour des stages et la pénurie de logements limite la venue de ces gens. Nous 
recevons de plus en plus de candidatures spontanées de familles qui viennent des grands centres et 
qui souhaitent s’établir chez nous, mais nous ne sommes pas en mesure de les loger. Il faut qu’on 
bouge rapidement pour profiter de cette opportunité d’engouement pour les régions ».  
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Lors de la rencontre du 23 mars prochain, la MRC présentera la liste des terrains potentiellement 
disponibles et prêts à la construction. Les gens intéressés à construire ou à transformer, agrandir, 
rénover leur résidence en vue de faire des logements peuvent communiquer avec Mme Martine Leullier 
au 418 248-5985, poste 240.  
 

- 30 - 
 
Source : Isabelle Normand | conseillère en communication | communication@montmagny.com| 
418 223-6772. 
 
Information : Martine Leullier | commissaire industriel | mleullier@montmagny.com | 418 248-5985, 
poste 240.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La municipalité de Sainte-Lucie-de-Beauregard a fait appel aux services de 

monsieur Maxime Guimont pour le nettoyage et la décontamination de 
ses deux (2) véhicules d’urgence. De plus, il s’est déplacé à notre caserne et le 

travail a été fait avec précaution et minutie. Les véhicules nous sont revenus 
impeccables. 

Merci beaucoup! 
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(sur le territoire de Sainte-Lucie) 

 

 Maison à vendre au 83, rue Principale. S’adresser à monsieur Yves Dodier au 
(418) 834-2378. Si absent, veuillez laisser un message. 
 

 Maison à vendre pour bricoleur ou pour démolition, située dans le village au 28, rue de 
l’Église, avec un terrain de 1 393,5 m2, lot #6 045 773. Contactez monsieur 
Pierre-Élie Bilodeau (418) 223-3104. Personne sérieuse seulement. 
 

 Terrain à vendre de 3 587,8 m2, lot #6 045 667, situé sur la rue Fleury. Contactez monsieur 
Pierre-Élie Bilodeau (418) 223-3104. Personne sérieuse seulement. 
 

 Maison à vendre située près du pont couvert ayant un terrain de 2 441,10 m2. Maison avec 
3 chambres à coucher, 1 salle de bain et une salle d’eau. Toiture refaite il y a 2 ans. Contactez 
monsieur Pierre-Élie Bilodeau (418) 223-3104. Personne sérieuse seulement. 

  
 

Maison de 2 étages à vendre au 182, rue Principale, dans le 
village (anciennement Bar Beauregard et l’auberge de 
jeunesse). Terrain de 3 000 m2. Consultez le site internet 
DuProprio pour toute information.  

 
 
 
 RECHERCHE ENTREPRENEURS en construction de maisons, jumelés ou logements afin 

de les vendre ou de les louer. À cause d’une légère hausse de la demande, plusieurs 
personnes ont démontré de l’intérêt à s’établir ici. Si vous connaissez des entrepreneurs ou 
un contact qui pourraient nous aider, ils sont les bienvenus. 

 
 

** Si vous désirez placer une annonce, veuillez contacter la municipalité au (418) 223-3122 poste 1.** 

 

JARDIN COMMUNAUTAIRE 
Comme vous le savez, le jardin communautaire verra le jour ce 
printemps. Il y aura entre autres des bacs à jardin surélevés. Nous 
avons besoin de jardiniers et de jardinières pour l’entretien de ses 
plantations. Il faudra les planter, les arroser, retirer les mauvaises 
herbes et en faire la récolte. C’est une belle occasion d’apprendre ou 
de transmettre votre savoir aux tout-petits tout en s’investissant dans 

ce projet intergénérationnel. 

De plus, lorsqu’il y aura des surplus lors de ces récoltes, il sera possible de les vendre dans un 
petit marché ou d’en faire un don au Centre d’entraide… FAITES-NOUS SIGNE! 
 
 
 

 À VENDRE / À LOUER / RECHERCHE 
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Chers citoyens de Sainte‐Lucie, 

Voici de l’information au sujet des produits et services de votre bureau de poste local. Nous 

vous souhaitons un excellent printemps. Profitez‐bien des rayons du soleil pour faire le plein 

d’énergie !  

Emilie, Liette et Mélanie 

Campagne de financement de la Fondation communautaire pour les enfants de Postes 

Canada :  

En 2023, la campagne de la Fondation communautaire passe de l’automne au 

printemps, c’est‐à‐dire du 1er mai au 4 juin. Fidèles à l’habitude, nous organiserons 

donc un Marché aux puces, dans le chalet des loisirs pour amasser des fonds. Si 

vous avez amorcé votre grand ménage du printemps, je vous invite donc à mettre 

les objets qui vous ne servent plus de côté parce que nous sommes preneuses. Par 

exemple, nous récupérons des livres, de la vaisselle, des jouets, des vêtements, des 

casse‐têtes, des articles décoratifs, des outils ainsi que du matériel de plein air. Je 

vais préparer le marché aux puces dans la semaine du 24 avril. Si vous souhaitez 

donner un coup de main bénévole pour la mise en place, faites‐moi signe. 

Horaire du Marché aux puces :  

Du 1er mai au 2 juin 2023  

Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi : De 13h à 15h  

Jeudi : De 15h30 à 17h30 

*Fermé le lundi 22 mai !  

*Vous pouvez prendre entente avec Mélanie si vous souhaitez venir en soirée ou le week‐end. 

 

Cadeaux : 

Vous êtes à la recherche d’un cadeau original pour une 

occasion spéciale ? 

Nous vous invitons à entrer voir nos  ensembles de pièces de 

monnaie au comptoir. Nous avons également un catalogue de 

produits que vous pouvez commander et recevoir par la poste 

par l’entremise du service expédition directe. 

Les cartes prépayées VISA sont également de retour et s’ajoutent aux autres cartes disponibles 

sur place. (Canadian tire, X‐Box, Playstation, Itunes, AirCanada) 

Coordonnées du Bureau de poste :  

Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi : De 11h à 15h 

Jeudi : De 11h à 13h et de 15h30 à 17h30 

Téléphone : 418‐223‐3999 
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Horaire des messes d'avril 2023 

 
 2 avril Dim. des Rameaux 10 h30 Lac Frontière L'Ôtel (église) 
 4 avril               Mardi :           
                          Messe chrismale  19h30                La Pocatière                  Cathédrale 
 6 avril Jeudi Saint  16 h Saint-Fabien À l'église 
 7 avril Vendredi Saint : 
 Chemin de croix  14 h  Sainte-Lucie                 A l'église 
                    Office de la Passion  15 h Sainte-Lucie                 A l’église 
 8 avril Samedi : Veillée Pascale   20h30                Saint-Just                     À l’église      
 9 avril  Dimanche de Pâques       10h30                Sainte-Lucie                  A l'église 
16 avril              Dimanche           10h30                Saint-Just                      À l'église 
23 avril              Dimanche           10h30                Saint-Fabien                  A l'église 
30 avril              Dimanche           10h30                Lac Frontière                 L'Ôtel (église) 

 
 
 

* Horaire sujet à changement… 

Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 
 
 

Meubles à donner 
 

Une base de lit méla-
mine 54 pouces  
Une bibliothèque 
blanche pour télévision 
Un divan plus deux fau-
teuils en velours  
 
Simone 418-223-3081  
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Vie	d’Église		

 

PÂQUES 2022 
« Si le Christ n’est pas ressuscité, notre 
foi est sans valeur » (1Co 15, 16) 

La résurrection est une croyance relativement récente. Elle 
s’enracine dans l’histoire juive et apparaît 200 ans avant Jésus 
Christ. Avant ça, on pensait qu’au-delà il n’y avait rien. C’était sur 
terre que Dieu punissait ou récompensait par la prospérité et la 
descendance. C’est ce qu’on appelle la théologie de la rétribution. 
Au IIe siècle avant notre ère, alors que les Juifs étaient sous la 
domination des Grecs, plusieurs Juifs ont été tués pour leur foi. 
Question : si une personne se fait tuer à cause de sa fidélité à 
Dieu, en quoi Dieu est-il été fidèle envers elle puisqu’elle n’est pas 
récompensée sur cette terre ? 
La théologie traditionnelle de la rétribution ne fonctionnait plus. 
Mais il est affirmé dans l’Ancien Testament, en pensant aux 
martyrs que : « Beaucoup de gens qui dorment au fond de la 
tombe se réveilleront, les uns pour la vie éternelle, les autres pour 
la honte, pour l'horreur éternelle. » (Dn 12,2) Donc il y a résurrection individuelle pour ceux qui meurent au nom de leur 
foi. 
La résurrection : l’expérience chrétienne 
Après la mort de Jésus, les disciples ont vécu une expérience incroyable : Jésus est revenu à la vie, il s’est relevé, il s’est 
réveillé d’entre les morts. Pourtant, beaucoup de Juifs ne les ont pas crûs. Pourquoi? D’une part, les Saducéens, 
responsables du Temple, ne croyaient tout simplement pas à la résurrection. Pour eux, la vie se terminait avec la mort. 
Mais avec la résurrection de Jésus, on ne parle pas de résurrection à la fin des temps. Après sa résurrection de Jésus, la 
vie ordinaire a continué son cours! Et, dans les écrits de l’Ancien testament, le Messie n’a aucun rôle particulier à jouer, 
tandis que pour les chrétiens, la résurrection du Messie – reconnu en Jésus – est devenue le modèle de leur propre 
espérance de résurrection. 
En le ressuscitant pour la vie éternelle, Dieu a fait pour Jésus ce que les Écritures annonçaient. Les premiers chrétiens 
ont compris que c’était une bonne nouvelle et qu’ils étaient eux aussi promis à la résurrection. Voilà donc les origines de 
la bonne nouvelle célébrée à Pâques et à chaque dimanche. 

Inspiré d’un texte de Sébastien Doane, professeur d’exégèse biblique, Faculté de théologie et de sciences religieuses, Université Laval 
http://www.ouvrirlesecritures.org/ancien/medias_05/texte_10.html 

 

Coûts : 90$ 
Date limite d’inscription : lundi 15 mai 2023 
À noter  l’inscription est confirmée par le paiement, 
aucun remboursement à moins que le pèlerinage ne 
doive être annulé. 
 
À noter pour le dîner, chaque pèlerin apporte son 
lunch, pour le souper, on arrête au Buffet des 
continents (Trois-Rivières). 
Plusieurs lieux d’embarquement sur le territoire du 
diocèse de Sainte-Anne. 
 
Pour inscription 
https://docs.google.co

m/forms/d/e/1FAIpQL

Sdm6eVVLna4fIgRgkSS

QznT25px75Mw_hAA

V36Q‐

qPOAVHHmg/viewfor

m?usp=sf_link 
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 Par Valère Roseberry 
 

1- Trouvez le chemin qui mène du coq à l’âne. Pour passer d’une case à une 
autre, le deuxième mot doit commencer par la dernière lettre du mot 

précédent. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
2- Ajoutez autant de C que nécessaire pour former des mots sans changer 

l’ordre des lettres. 

-  IATRIE : Rép. :  CICATRICE          -  IRUIT :  Rép. :  ______________  
 
-  VAINÉ : Rép. :  ____________      -  OINELLE : Rép. :  ____________ 
 
-   SUÈS : Rép. :  ____________      -  YLE : Rép. :  _______________  
 
-  ANIHE : Rép. : ____________      -  VAANES: Rép. :  _____________ 
  
-  ATUS : Rép. : ____________       -   ONOURS : Rép. :  ____________ 
 

Vous trouverez les réponses à la 
page   28  du journal 
Le Beau Regard. 
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Repas • Tire sur la neige à l'extérieur
Conférence de La Ruche Chaudière-Appalaches 
Visite de l’agrandissement du Bistreau d’érable

RÉSERVATION : 418 248-3111 • direction@ccmontmagny.com

14 avril de 11 h 30 à 15 h
Le Bistreau d'érable
51, 6e Rang Ouest, Sainte-Lucie-de-Beauregard

Dînercabane
à sucre

Dînercabane
à sucre

40 $
PLUS TAXES



 
OFFRE D’EMPLOI 

TERRAIN DE JEUX DE SAINTE-LUCIE-DE-BEAUREGARD/LAC-FRONTIÈRE 
Animateur(trice) Sainte-Lucie-de-Beauregard 

Aide animateur(trice) Sainte-Lucie-de-Beauregard 
 
Description de tâches :  
o Être débrouillard et responsable : Planifier, organiser, réaliser et évaluer des activités pour les enfants 

de 5 à 12 ans.  
o Travailler à la mise sur pied du Terrain de jeux en collaboration avec le comité d’encadrement.  
o Organiser et réaliser des activités d’autofinancement pour le Terrain de jeux. 
o Faire la promotion des activités avant, pendant et après le terrain de jeux. 
o Assurer la surveillance, la santé et la sécurité des enfants en tout temps. 
o Assurer la propreté et la sécurité des lieux. 
o Recruter des bénévoles pour les activités spéciales et les sorties. 
o À l’obtention du poste des formations en RCR et en animation seront offertes et obligatoires. 
o Participer à la période d’inscriptions. 
o Être disponible pour une réunion hebdomadaire avec le Comité d’encadrement. 
o Faire un rapport d’activités à la fin de la saison. 
o Être disponible et prêt à participer à diverses activités se déroulant sur le territoire de la municipalité 

au cours de l’année (ex. : journée des enfants au festival, financement du terrain de jeux, etc.). 
o Si des spécialités sont offertes (service de garde / camp de jour concentré) être disponible. 
o Avec une bonne planification de son temps l’animateur ne devra pas faire plus de 40 

heures/semaine. 
o Autres tâches connexes… 
Compétences : 
Amour des enfants, sens de l’organisation, dynamisme, créativité, sens de l’autonomie, capacité à 
travailler en équipe. 
Critères d’admissibilité : 
Avoir entre 15 et 30 ans 
Conditions : 
Animateur (trice) ; 15,25 $/h ou plus, selon expérience...  
Horaire : 
De 30 à 40  heures/semaine, pour une période de 8 semaines (7 semaines terrain de jeux + 1 semaine de 
planification et/ou formation)  
Dates à déterminer (fin juin à mi-août 2023) 
 
Formations : Dates à confirmer 
 
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae 
au bureau municipal situé au 21, Route des Chutes à l’attention du Comité d’encadrement du terrain 
de jeux ou par courriel à dg@sainteluciedebeauregard.com au plus tard le 3 avril 2023 à 16h. 
 
Un accusé de réception sera expédié aux candidatures reçues par courriel. 
Seules les candidatures retenues seront appelées en entrevue. 
Les entrevues auront lieu en mars. 
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Capsule	biblio‐info	«	La	Bouquinerie	»	
	

 Semaine	de	l’Action	Bénévole	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Cette	année,	la	semaine	de	l’Action	Bénévole	aura	lieu	du	16	au	22	avril	prochain	
sous	le	thème	«	Le	bénévolat	permet	de	tisser	des	liens	».	 	Il	met	l’accent	sur	
l’importance	que	revêt	le	bénévolat	pour	le	dynamisme	des	collectivités	grâce	aux	
efforts	 qui	 sont	 déployés	 dans	 une	 optique	 d’entraide.	 Les	 diverses	 façons	 de	
partager	 notre	 temps,	 nos	 talents	 et	 notre	 énergie	 renforcent	 le	 tissu	 de	 nos	
collectivités.	De	plus,	le	bénévolat	permet	de	vivre	notre	interconnexion,	de	trouver	
l’amitié,	d’améliorer	la	confiance	et	d’établir	des	relations.	
	

Merci à tous nos bénévoles 
	

 Le	farfadet	trop	petit	
Le	conte	«	Le	farfadet	trop	petit	»	a	été	présenté	par	Gaston	Roy	au	gymnase	de	
l’école	Sainte‐Lucie,	samedi	le	18	mars	dernier	à	15h	à	l’occasion	de	la	fête	de	la	
Saint‐Patrick.	Une	belle	activité	que	les	enfants	présents	ont	beaucoup	apprécié.		

	

 Ensemble	thématique	de	Pâques	
Nous	avons	reçu	un	ensemble	thématique	de	Pâques	du	Réseau	BIBLIO	qui	saura	
plaire	aux	tout‐petits.	
	

	

 Généalogie	Québec	et	PRDH	–	Trouver	vos	ancêtres	en	quelques	clics	

	 Rendez‐vous	 à	 www.reseaubibliocnca.qc.ca,	 dans	 la	 section	 Collections	
numériques	à	l’onglet	Généalogie.	Vous	aurez	accès	à	Généalogie	Québec	et	PDRH	
(Programme	de	Recherche	en	Démographie	Historique)		et	vous	trouverez	tout	ce	
que	 vous	 avez	 besoin	 pour	 commencer	 vos	 recherches	 généalogiques	dont	 des		
guides	 pour	 vous	 accompagner	 dans	 la	 réalisation	 de	 votre	 ascendance	
généalogique.	

	
	

Joyeuses Pâques et Bon Printemps à tous ! 
 

	
	

Nicole Gautreau,	responsable		
Gaston Roy, représentant	municipal	

        	

Bibliothèque	municipale	«	La	Bouquinerie	»	
21,	route	des	Chutes,	Sainte‐Lucie‐de‐Beauregard	

(418)	223‐3122	poste	5	
	courriel	:	alabouquinerie@hotmail.com	

Nicole	Gautreau,	responsable	de	la	bibliothèque	
Horaire	

			Mercredi	18h30	à	19h30																																
Le	premier	mercredi	du	mois	de	15h30	à	16h30.	
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LE BONHEUR 
"La vie est une fleur dont l’amour est le miel"   

Ton lever de soleil rouge feu qui égaie la venue du printemps. Les jonquilles qui annoncent la venue de 

l’été. Bientôt le vert tendre viendra verdir la nature. Voyez la clarté du jour de plus en plus longue qui 

prédit un bel été. Les perce‐neige blanches pointent sous le reste de neige. Il y a toujours le vent léger 

qui  surgit  et  séduit par  son  souffle. Nous  sommes  remplis d’espoir  comme des  amoureuses de  la 

nature. Les arbres dans leur silence sont plus majestueux que jamais. Ils redressent la tête lâchant prise 

à cet hiver qui s’en va confiant en la vie qui sommeille invisible en attendant les chaleurs de l’été pour 

renaitre. La chaleur et les belles couleurs de l’espoir sont là. Ils attendent dans le bonheur, la prochaine 

explosion de la vie.  

Plus on s’occupe d’aujourd’hui plus demain devient facile.  

Voilà  pourquoi :  Si  je  regrette  hier  et  si  je  m’inquiète  pour  demain  je  brise 

l’aujourd’hui. La gratitude porte en soi toute la beauté de la jeunesse et ouvre 

les portes sur  la vie. Merci  la vie. Je suis en paix quand  je suis certaine d’être 

aimée tel que je suis. Pour être heureux dans la vie il faut se promener avec deux 

sacs. Un pour le donner et un pour le recevoir car le manque d’amour est le plus 

grand regret qui existe au monde. Regardons à chaque jour tout ce qu’Il y a de 

beau dans notre vie. Prenons les lunettes roses de la gratitude pour dire merci 

pour le don de la vie en premier et ensuite c’est personnel à chacun. Des mercis 

il y en a tellement à exprimer selon les personnes et les situations aussi.  

La gratitude garde un bon moral et aide à une meilleure santé en général. C’est 

très important de se concentrer sur ce que nous avons plutôt que de voir ce qui nous manquent. Ça 

aide beaucoup. C’est notre responsabilité de nous prendre en main et d’avancer un petit pas à la fois. 

Évitez de se comparer à ceux qui en ont plus que nous. Remercier plutôt pour ce qui nous reste. Au 

fond en y réfléchissant bien on ne voit bien qu’avec le cœur.  Le cœur ne se compare jamais à personne. 

Il aime tout simplement. Prenons de bonnes respirations. Oui inspirons la sérénité et l’espérance. Les 

personnes heureuses ne voient pas que les problèmes mais surtout les solutions.  

Il y a des personnes lumineuses qui éclairent nos vies. Ouvrons les yeux pour mieux les reconnaître. 

Ouvrons nos cœurs pour accueillir la lumière qui les éclaire au fil du jour. Merci à toutes ces belles et 

bonnes personnes qui font du bien à leur famille et à leur entourage.  

Elles  sont précieuses dans nos cœurs et dans nos vies. Pour  les personnes qui vivent dans  les mal 

compris et la frustration continuelle, il y a un médicament c’est l’humilité. Pardonnez du fond du cœur 

à toutes ces personnes souffrantes, c’est la plus grande libération envers soi‐même qui existe. Alors 

nous pouvons tous le faire un jour.  

Je vous aime chers lecteurs (trices) Merci !       

Marie-Ange Rouillard auteure 

Le Coin du Lecteur 
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La chronique du mois
Pourquoi dois-je laver mon embarcation avant sa

mise à l'eau?
 Une embarcation qui navigue dans un plan d'eau est considérée comme "contaminée". Les

organismes entiers, comme par exemple les moules zébrées ou des fragments de plantes aquatiques
tel que le myriophylle à épis, peuvent rester attachés aux embarcations et au matériel nautique. Ces

organismes peuvent par la suite être transportés et contaminer les prochains plans d'eau visités. 
 

Le lavage des embarcations et de l'équipement est la meilleure méthode pour prévenir la colonisation
des EAE dans les plans d'eau, puisqu'il permet une décontaminiation du matériel nautique. Il est à

réaliser à la sortie ou à l'entrée d'un plan d'eau.
 

RAPPEL: Les espèces aquatiques envahissantes sont des végétaux, animaux ou micro-organismes
(virus ou bactéries) introduites dans un habitat où elles ne sont pas naturellement présentes. Leur

établissement ou leur propagation dans le milieu constitue une menace pour l'environnement,
l'économie ou la société d'une manière propre à chacune.

 

Deux stations de lavage pour protéger votre plan d'eau !
 

Les municipalités de Sainte-Lucie-de-Beauregard et de Lac-Frontière mettront à la disposition des
plaisanciers deux stations de lavage dès cet été. Leur fonctionnement respectif sera défini dans les
prochaines semaines et vous sera communiqué avant la nouvelle saison. Il sera obligatoire pour le

résident (si son embarcation est allé sur un autre plan d'eau), ainsi que pour le touriste, de laver son
embarcation, que ce soit un canot, un  kayak ou une chaloupe, avant sa mise à l'eau sur la rivière

Noire Nord-Ouest et le lac Frontière. 
 

Ensemble, protégeons notre plan d'eau!

Saviez-vous que...?
 

Les membres du comité procéderont cet été à une activité d'empierrement manuel de la digue
située à la décharge du lac Frontière. Plus de détails à venir dans la prochaine édition du journal!
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Toujours
à vos côtés

Assemblée générale 
annuelle virtuelle
Prenez connaissance des résultats et des réalisations de votre caisse.

Mardi 11 avril 2023 | 19 h 30

Le lien pour assister à 
l’assemblée est disponible 
au desjardins.com/
caisse-mrc-montmagny

C’est un rendez-vous!

Votez en ligne
Dès la fin de la diffusion de la rencontre 
et jusqu’au 15 avril 2023, votez sur le 
partage des excédents annuels (ristournes) 
et l’élection des administrateurs, 
si applicable, en visitant :

– le site Web de la Caisse
– desjardins.com
– AccèsD

Nouveauté!
Si vous ne pouvez pas voter en ligne, 
une borne de votation sera mise à votre 
disposition à la Caisse.

I N V I T A T I O N
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1-  Rép.: coq- Quart-Tournevis-Sablier-Robot-Tigre-Écureuil-Lapin-Noeud-
Domino-Oeil-Loup-Panda-Âne 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2-        -  IATRIE : Rép. :  CICATRICE      -  IRUIT :  Rép. :  CIRCUIT  

 

-  VAINÉ : Rép. :  VACCINÉ         -  OINELLE : Rép. :  COCCINELLE 
 

-   SUÈS : Rép. : SUCCÈS           -  YLE : Rép. :  CYCLE 
 

             -  ANIHE : Rép. : CANICHE         -  VAANES:Rép. :  VACANCES 
 

-  ATUS : Rép. : CACTUS           -   ONOURS: Rép. :  CONCOURS 
 

(p. 20) 
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VOL ET FRAUDE D’IDENTITÉ 

 
Un vol d’identité survient lorsqu’un fraudeur obtient les renseignements personnels d’une victime 
(incluant ses informations bancaires) à son insu, ou en ayant recours à une supercherie (subterfuge, 
mensonge, tromperie) auprès d’elle. 
 
L’usage de ces renseignements à des fins criminelles par le fraudeur consiste en une fraude d’identité. 
Usurper l’identité d’une victime permet au fraudeur d’accéder à ses comptes bancaires, d’obtenir des 
services ou produits financiers en son nom, de réaliser des transactions financières ou hypothécaires, de 
toucher à des prestations gouvernementales, d’obtenir des services médicaux, de procéder à des achats 
à son insu, etc. 
  
COMMENT SE PROTÉGER? 
 Ne donnez jamais vos renseignements personnels ou vos informations bancaires lors d’un contact 

non sollicité (peu importe le moyen : par courriel, texto, compte de médias sociaux ou par 
téléphone) : 
 Vérifiez la validité de toute demande qui vous est adressée en vous référant à une source sûre. 

 Vérifiez les paramètres de sécurité et de confidentialité de tous vos comptes, appareils et connexion : 
 Consultez les mesures à prendre sur le site Pensezcybersécurité.ca 

(https://www.pensezcybersecurite.gc.ca/fr). 
 Consultez régulièrement vos relevés de comptes bancaires et de cartes de crédit : 

 Contestez immédiatement tout achat qui vous est inconnu. 
 Annulez les cartes de crédit que vous n’utilisez pas. 
 Gardez toujours un œil sur vos cartes de paiement lors de vos transactions. Protégez votre mot 

de passe lors de sa composition afin d’éviter qu’il ne soit capté par un fraudeur. 
 Consultez régulièrement votre dossier de crédit auprès de TransUnion ou d’Equifax. Assurez-vous 

qu’il ne comporte aucune erreur. 
 Consultez également vos informations fiscales, afin de détecter toute anomalie auprès des agences 

gouvernementales provinciales et fédérales. 
 
 

ARNAQUE BANCAIRE 
 
Le fraudeur convainc une victime de lui « prêter son compte bancaire » pour effectuer une ou des 
transactions en échange d’une compensation financière. Le fraudeur peut initier un contact avec la 
victime en personne, par téléphone ou sur les médias sociaux afin d’obtenir frauduleusement les 
renseignements personnels (par exemple, numéro de carte bancaire, mots de passe, NIP) ou les cartes 
de guichet. Les fraudeurs miroitent souvent la possibilité de gagner un montant d’argent très facilement 
et sans risque ou créent un sentiment d’urgence dans leurs demandes de renseignements personnels. 
  
COMMENT SE PROTÉGER? 
 
 Ne prêtez jamais votre compte bancaire contre un montant d’argent. 
 Ne prêtez jamais votre carte de guichet. 
 Vérifiez vos relevés de compte bancaire et de carte de crédit afin d’identifier toute irrégularité. 
 Ne divulguez jamais vos informations bancaires (NIP). 
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 Me Mélyssa Talbot Blais 
 
Le contrat et son consentement 

Sans même vous en rendre compte, votre quotidien est rempli de nombreux contrats dans 
lesquels vous êtes partie. En effet, un contrat est formé par le simple échange de 
consentement entre des personnes ayant la capacité de contracter. 

Je mentionne souvent aux clients qu’un contrat peut être écrit sur une simple « napkin » 
et être tout à fait valide. Évidemment, les parties à un contrat doivent donner leur 
consentement pour que ce dernier soit valide. Ce consentement doit être libre et éclairé 
et libre de tous vices de consentement.  

En effet, certaines situations font en sorte qu’un contrat peut être annulé. C’est ce qu’on 
appelle les « vices de consentement ». Le consentement peut être vicié par : 

‐ L’incapacité; 
‐ L’erreur; 
‐ La crainte ; 
‐ La lésion; 

Prenons un exemple pour chaque cas de vice de consentement afin de mieux illustrer 
chaque situation. La personne qui s’engage dans un contrat doit avoir la capacité de le 
faire. Par exemple, un mineur ne peut pas s’engager dans certains types de contrats. Le 
même principe s’applique avec une personne ayant un problème de santé physique ou 
mentale qui l’empêcherait de donner un consentement éclairé.  

Le consentement peut être vicié par l’erreur. Par exemple, un contrat pourrait être annulé 
lorsqu’une personne signe un acte de vente d’un condominium alors qu’elle croyait 
acheter une maison en rangée.  

Un contrat conclu sous la menace ou la crainte peut être annulé également. L’exemple 
extrême, mais illustrant bien cette situation est le cas d’une personne qui signerait un 
contrat avec un couteau sous la gorge. Évidemment, le consentement au contrat n’est 
pas libre et éclairé. Il est fait sous la pression. 

Finalement, un contrat peut être annulé pour cause de lésion. Il y a lésion lorsqu’il y a une 
disproportion importante entre les obligations des parties. Par exemple, si je vends un 
stylo 5 000,00 $ alors que celui-ci ne vaut que 1,00 $, il y a lésion. Toutefois, ce vice de 
consentement ne peut être invoqué que par un mineur ou un majeur protégé. En effet, un 
adulte ayant toutes ses capacités ne peut pas invoquer la lésion.  

Évidemment chaque situation se doit d’être analysée en détail afin de pouvoir déterminer 
si une personne peut invoquer un vice de consentement.  
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COMMUNIQUÉ 
Pour diffusion immédiate 

 
 

Journée interna onale des Droits des Femmes 2023  
« Résistances Féministes » 

 
L’Islet, le 10 mars 2023‐ À l’occasion de la Journée Interna onale des droits des Femmes, le Centre‐
Femmes La Jardilec, le CALACS Rive‐Sud, Le Havre des Femmes et le Centre d’Entraide Familial de la MRC 
de Montmagny, ont accueilli plus de 51 femmes et 36 enfants de la région lors d’un dîner et pièce de 
théâtre qui a eu lieu à Saint‐Paul‐de‐Montminy mercredi le 8 mars. 
 
Suite à un dîner communautaire, les enfants présents se sont amusés avec les éducatrices pendant que 
les femmes de notre région ont pu apprécier la pièce de théâtre « Comme sur la photo…(des gale es au 
gruau) » du Théâtre Témoin. Ce spectacle musical, drôle et touchant a fait coexister deux femmes au cœur 
d’un huis‐clos. Ce e créa on ques onne l’iden té, de sa découverte à sa perte. L’une apprend qui elle est 
au contact de celle qui oublie. Thérèse, 82 ans, oppose la finitude de son existence à l’invincible jeunesse 
de sa pe te‐fille, Jolène, 18 ans. 
 
Le comité organisateur ne pouvait passer sous silence les raisons et la réflexion du thème de ce e Journée 
interna onale des droits des femmes « Résistance Féministe ». Ce slogan me ant en lumière la nécessité 
d’agir et de poursuivre les lu es pour une société libre, juste, égalitaire et inclusive. 

Malgré les nombreuses avancées réalisées depuis des décennies, les inégalités à l’endroit des femmes 
perdurent. Plusieurs lu es doivent encore être menées pour l’améliora on des condi ons de vie des 
femmes. Il y a un problème criant d’accès aux services de garde, ce qui empêchent les familles et les 
femmes de pouvoir travailler. Il y a également les violences subies par les femmes; la violence conjugale, 
les violences à caractère sexuel, le cyberharcèlement et la cyberin mida on. Pensons à l’inaccessibilité à 
des services comme l’avortement et autres soins de santé. 

La solidarité avec les femmes de d’autres pays reste aussi au cœur de notre mouvement. Pensons à celles 
de l’Afghanistan où les talibans interdisent l’accès aux études, au marché du travail et aux espaces publics. 
Celles de l’Iran dont le régime en place con nue de réprimer violemment la révolte populaire ini ée par 
les Iraniennes en septembre dernier. Celles des États‐Unis où l’avortement est dorénavant interdit ou 
fortement restreint à 21 millions d’entre‐elles. Tant que notre monde ne sera pas égalitaire et 
ouvertement féministe, nous con nuerons d’exiger le respect et de manifester, sans jamais laisser aucune 
femme de côté. 

« RÉSISTANCES FÉMINISTES » est un chant de ralliement, un appel à la lu e. 

« RÉSISTANCE FÉMINISTE » est un slogan fait de nos diversités, alimenté par nos colères, nourri par 
notre sororité. 

 
-30- 

 
 

Pour information : Andrée Pelletier, Le Havre des Femmes, 418 247-7622 
Christiane Bourgault, Le Centre-Femmes La Jardilec, 418 598-9677 
Arminè Aleksanyan, CALACS Rive-Sud, 418-835-8342 
Lysanne Tanguay, Centre d’Entraide Familiale de la MRC Montmagny, 418-469-3988 
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Dans toutes leurs détresses ils n’ont pas été sans secours, Et l’ange qui est 
devant sa face les a sauvés… (Ésaïe 63. 9) 
 
[Jésus] il guérit tous les malades, afin que s’accomplît ce qui avait été 
annoncé par Esaïe, le prophète : Il a pris nos infirmités, et il s’est chargé de 
nos maladies.     (Matthieu 8. 16, 17) 
 
Les compassions de Jésus 
 
Je sors de chez mon médecin, connu pour être à l’écoute de ses patients, très apprécié. Mais 
ce soir, je suis déçue. Des douleurs chroniques me rendent la vie difficile. Je l’ai déjà consulté 
maintes fois, il connaît si bien mon “cas” qu’il paraissait peu m’écouter. J’espérais un peu plus 
d’empathie ! En sortant je pense, un peu amère : “Ce n’est pas lui qui souffre !” 
 
Un médecin, par son écoute, peut aider, encourager, mais sa compassion, souvent bien 
palpable, est forcément limitée. Il ne peut pas se mettre à la place de chaque patient, ni se 
charger de toutes leurs maladies. 
 
Quand Jésus était sur la terre, il s’approchait de ceux qui souffraient, il guérissait les malades. 
Mais lui se mettait à la place de chacun, comme le souligne le verset cité plus haut. Il guérissait, 
et ressentait avec une vraie compassion la souffrance de celui qu’il soulageait. 
 
Jésus était un homme, qui nous comprenait vraiment. Mais la capacité de sympathie du 
meilleur des hommes est limitée. Tandis que la sensibilité parfaite de Jésus, ses sentiments 
réellement humains et divins, le rendaient capable de sympathiser (ce mot signifie “souffrir 
avec”) avec ceux qui souffraient. 
 
Ami chrétien, toi qui souffres, peut-être n’as-tu trouvé personne qui comprenne vraiment ta 
peine, qui puisse partager ta douleur. Alors, sois certain que tu trouveras auprès de ton 
Sauveur une vraie sympathie. Dis-lui ta souffrance, lui seul est capable de “compatir à nos 
faiblesses” (Hébreux 4. 15), car il a lui-même souffert sur les chemins de cette terre. 

 
Église Chrétienne Évangélique 
Adresse : 130, Route 204, St-Just 

Téléphone : (418) 244-3010 
      Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418)244-3740 

       Personne ressource : Michel Ferland       (418)249-4601 
       

Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 
 
 
 

Si vous ne possédez pas la Bible et que vous aimeriez la lire, n'hésitez pas 
à nous en demander une. Elle vous sera gratuitement envoyée sur simple 

demande de votre part. 
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Vous désirez faire paraître un événement au calendrier : 223-3305 ou m-enfin@sogetel.net avant le 15 du mois… 

 
 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 
Bacs vert et bleu : 
Au chemin le soir de 
la date indiquée pour 
cueillette le lendemain. 
Les roues vers la maison. 

=Nouvelle Lune 

=Premier Quartier 

=Pleine Lune 

=Dernier Quartier 
 

SALLE COND. 
PHYSIQUE 
sur demande au 
223-3122 ou 223-3305. 
 

 
 
  

 
  

 

1  
 

2 Les Rameaux 

MESSE DES RAMEAUX 
10h30 à Lac-Frontière 
Église (Ôtel) 
 
 

3 Bac vert 
REUNION 19h30 
Conseil municipal 
 

4  
MESSE CHRISTMALE 
19h30 à La Pocatière 
Cathédrale 
 

5 
BIBLIOTHEQUE 
15h30 à 16h30 et 
18h30 à 19h30 
Carole et Nicole 
 

6 Jeudi Saint 
MESSE  
16h à Saint-Fabien 
Église 
JOUJOUTHEQUE 
18h30 à 20h 
École, local R-33

7 Vendredi Saint        
MESSES  
14h à Sainte-Lucie 
Chemin de la croix 
Église 
15h à Sainte-Lucie 
Office de la Passion 
Église 
ÂGE D’OR 18h30

8 Samedi Saint            
MESSE  
20h30 à Saint-Just 
Veillée Pascale 
Église 
 
 

9 Pâques    
MESSE DE PAQUES 
10h30 à Sainte-Lucie 
Église 
 

10  
 

11 

FRIPERIE 12h30 à 13h30
 

12 Bac bleu
ACTIVITES ABC 
13h30 Salle Comm. 
BIBLIOTHEQUE 
18h30 à 19h30 
Gaston 
 

13  
 

 

14 

DINER CABANE A SUCRE

11h30 à 15h 
Bistreau d’érable 
Voir p. 21 
ÂGE D’OR 18h30  
Charlemagne 

15 
  

16  
MESSE  
10h30 à Saint-Just 
Église 
 

17 Bac vert 

 
18 
 
 

19 
BIBLIOTHEQUE 
18h30 à 19h30 
Sophie 
 

20  
 

21 
BUREAU MUNI. Fermé  
RENCONTRE  DES AFFILIES 

13h30 Sacristie 
 ÂGE D’OR 18h30  
Charlemagne 
 

22 Jour de la terre    
 

23/30  
MESSE  
10h30 à Saint-Fabien 
Église/ 
MESSE 
10h30 à Lac-Frontière 
Église (Ôtel) 

24  
 
 

25 
FRIPERIE 12h30 à 13h30
 

26  Bac bleu 
CUISINE COLL. 8h30 
Salle communautaire  
REPAS COMMUNAUTAIRE
12h Salle communautaire 
Voir p. 23 
BIBLIOTHEQUE 
18h30 à 19h30 
Nicole

27  
 

28 
ÂGE D’OR 18h30  
Charlemagne 
 

29 
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